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08h30 : ACCUEIL

09h00 - 10h30 : ALLOCUTIONS DE BIENVENUE 
• S.E. M. François Zimeray, Ambassadeur pour les droits de l’homme, 

Ministère des Affaires étrangères et européennes, France
• La Direction Générale de l’Agence Française de Développement
• Mme Martine Anstett, Directrice a.i. à la paix, la démocratie et aux droits  

de l’homme, Organisation internationale de la Francophonie
• Mme Marie Derain, Défenseure des enfants, France
• M. Yves Marie-Lanoë, Président du BICE

Intervention :
• Mme le Professeur Maria Falcone, Présidente de la Fondation Giovanni e 

Francesca Falcone, Italie

10h45 - 12h30 :

Modérateur : M. Cédric Foussard, Directeur des affaires internationales, 
Observatoire international de justice juvénile
Intervenants :

• M. Carlos Tiffer, Directeur du programme de justice juvénile, Institut latino-
américain des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement du 
délinquant, Costa Rica. L’exécution des sanctions pénales dans le cadre de la 
justice juvénile. Besoin de régulation juridique.

• M. Daudet Mputu Ilua, Président du Tribunal pour enfants de Kinshasa. La 
justice restaurative et les enfants en conflit avec la loi en RD Congo à la lumière 
de la Loi du 10 janvier 2009.

• Mme Laura Vaccaro, Juge auprès de la Procure de la République de Palerme. 
Pratiques significatives en matière d’écoute du mineur victime pendant les 
enquêtes préliminaires.

• Mme Laurence Mourier, Coordinatrice du Programme de justice juvénile du 
BICE. Présentation des résultats du Questionnaire de perception Enfance sans 
Barreaux.

DÉBAT

Déjeuner

TABLE RONDE REGARDS CROISÉS  
SUR LA JUSTICE JUVÉNILE

14h15-16h00 : 

Modérateur : M. Bruno Van der Maat, Directeur de l’Observatoire des Prisons de 
Arequipa, Pérou
Intervenants :

• M. Zoel Antonio Franco Chen, Responsable du programme “Enfance et 
Violence” au sein de l’Institut d’études comparées en sciences pénales du 
Guatemala. Application et efficacité des sanctions non privatives de liberté : 
analyse comparée de cas du système judiciaire officiel et ceux des populations 
autochtones.

• M. Désiré Koukoui, Président de Dignité et Droits pour les Enfants en Côte 
d’Ivoire. L’ « éducation alternative », stratégie de réhabilitation socioprofession-
nelle des enfants privés de liberté en Côte d’Ivoire.

• M. Jordi Burcet Solé, Coordinateur de l’équipe technique du milieu ouvert, 
Direction générale des mesures pénales alternatives en justice juvénile, 
Generalitat de Catalogne. Les situations de crise : une opportunité pour favoriser 
le milieu ouvert dans les interventions avec des jeunes en contact avec la loi.

DÉBAT

16h30 - 17h00 : PROPOSITIONS DE TRAVAIL  
 ET RECOMMANDATIONS DU CONGRÈS 

• M. Norberto Liwski, Directeur exécutif de l’Observatoire socio-législatif  de la 
Chambre des députés de la province de Buenos Aires, Argentine

• M. Abraham Bengaly, Président du Bureau national catholique de l’enfance 
du Mali

17h00 - 18h00 : INTERVENTIONS DE CLÔTURE 
• M. Jean-Louis Daumas, Directeur de la Protection judiciaire de la jeunesse, 

Ministère de la Justice, France
• M. Jean Zermatten, Directeur de l’Institut des droits de l’enfant de Sion, 

Suisse ; ancien président du Comité des droits de l’enfant de l’ONU

Cocktail de clôture

TABLE RONDE PRATIQUES  
SIGNIFICATIVES DE TERRAIN


